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Compte employeur
Agir sur votre taux de cotisation ATMP

2
JOURS

Comprendre le mécanisme de la tarification des Accidents du Travail et 
des Maladies Professionnelles (ATMP).
Savoir analyser le compte employeur.
Appréhender les différents contentieux de sécurité sociale et réduire ainsi 
son taux de cotisation ATMP.
Actualiser ses connaissances au regard de la réforme en cours.

Responsables et techniciens paie/comptabilité, responsables et assistants RH/
personnel, responsables et collaborateurs des affaires sociales ou du service 
médical, responsables hygiène et sécurité

Système actuel de tarification des accidents du travail et des maladies 
professionnelles

Les différents modes de tarification
 -  collectif
 -  mixte
 -  individuel
Notion d’effectif
Classification risque de la CRAM

Calcul du taux ATMP
Assiette de calcul du taux
 -  notion de prestations et de salaires
 -  période triennale de référence
Majorations forfaitaires
Règles de l’écrêtement
Tarification des intérimaires
Exercice : simulation de l’incidence financière d’un dossier ATMP

Notions essentielles dans le cadre de la tarification ATMP
Accident de travail
Accident de trajet
Accident de mission
Rechute
Maladies professionnelles

Analyse du compte employeur
Vérifications administratives
Vérifications financières et médicales

Contentieux en matière de tarification ATMP
Contentieux tarifaire
 -  contestation du taux de cotisation ATMP
 -  contentieux technique
 -  juridictions compétentes
Contentieux général
 -  contestations de la matérialité
 -  contestation des rechutes
 -  contestation de la durée des arrêts de travail
 -  contestation des accidents mortels
 -  juridictions compétentes
 -  expertise médicale judiciaire
Contentieux médical
 -  contestation du taux de rente
 -  juridictions compétentes

Ristournes
Demande de ristournes
Cas particulier des ristournes sur les trajets

Cotisations supplémentaires
Suite à condamnation pour faute inexcusable
Suite à condamnation pour manquement en matière d’hygiène et de sécurité
Quiz de validation des acquis

▲ En raison de l’actualité, le plan et le contenu du stage 
seront adaptés pour prendre en compte les toutes dernières 
nouveautés

Les participants sont invités à se munir des 
derniers comptes employeurs ainsi que 
des dernières feuilles de calcul du taux de 
cotisation ATMP

          

PARIS MONTPARNASSE
5 et 6 février 2009
29 et 30 juin 2009
22 et 23 octobre 2009

1 270 € H.T. - Réf : 02ACTT
Support de stage et documents en ligne 
compris

 


